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:.~·ARAISSA:NTLE: 1 er ET LE 16 DE CHAQUE Mois A LO'ME 
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-." "

RADIOTÉLÉGRAMME OFFICIEL 

.. i, . . _ 

l\lonsieur PAUL' DOUMER, 
. 74' heu.res 37 - 'En' signe dè deuil 

édifices publics.' 

. Paris, le '7 mai. 1.932 
~ - ~ , 

GOUVERNEUR - LOMÉ 
Président République est décédé ce matin à 
national"'drapeaux,seront mis en berne sur tous 

CHA~PEDELAINE.____-.__________.______i_____________ 

RADIOTÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 7 mai 1932 
.COMMISSAIR~ RÉPUBLIQUE 

A COLONIES - PARIS 
Apprends par radio de presse attentat dont fut victime Président République 

Population togolaise" soulevée de la plus vivI' indignation et très affectée dans. 
_ses sentiments. de ,sincère attachement à puissance mandataire ressent profondé. 
'. men.t douleur qui frappe nation française tout entière. Vous prie .bien vouloir en. 

mon nom pe,sonnel; au, nom fonctionnaires, officiers, pOPIlI'ations togolaiscys 
europé'enne ,et indigène assurer Madame DOUMER nos sentiments de douloureuse 
et très respectue~se sympathie et le Gouvernement de nos condoléances émues. 

DE GUISE.----------------..-....-..------
RADIOTÉLÉGRAMME OFFICIEL 

GOUVERNEUR.  LOMÉ 
Paris. le 12 mai 1932 

.' Je. vous' transmets ainsi. qu'à fonètionnaires, officiers; population togolaise, 
remerci~irients attri!t~s du Gouvernement et de 'Ia faniille pour sentiments exprimés 
à l'ocèasiol1 assassinat Président de la République DOUMER. -

. ..... CHAPPEDELAINÈ. 

ABONNJ:;MENTS .. ' : ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour les aOOtmClJJlieD16 .et annonce,. $'a:dreuer 
au D,iree«<ur de l'&ole Profei$Îo~Qelle. de la' 
Mis$î_ CaÙtc;lique de U)ME. TOG~. (A. 0 F;) 

. , [AU comptant, A l'hnprimeri~: t. fr. S(J 
'rÎl: dp oumêro Par porteur ou pAr In POS,te. 

.. ~Togo. Fmnce et Colom~; 1. Fr. 15 

Etmngcr : Port en .~". 


ANNONCES Er AVIS DIVBRS 

iin~i!::a : ~ :':: : : : : : :-: : : :: ::': : : ~: ::< ::: :fi t: 
La page ..................'............ 200 .... 

ChAque aunonee tipétée = moiti' prix; minimum t~ h~. 


Ce ta.rif ne s'applique -pas aux mblealls ni ~us luseni.p_ 
fAjtè.i en cametèrel> plU,. petits que d~u:.c du ttlf~ dll 
Jou~al. " ,- - _ 
POUf' les r.éclam~. 'demlu,dcs: I~ tarif ilp.éciai. 



.. SO.MMAJR·E 

PA",TIE OFFICIELLE. 

AtT~SQÙPOUVOIR CENTRAL 

LOis: du 18' février .932,' m'odilJant ou complét.ant 

la ,loi du 31 mars" 1928 sur le recrutlunênt . 

de ra,.mee.~ (Arrêté 'de' promu/gallort du 

7 tnai- f9!J2). '. ... . .... 228· 

Décr.et d'loi 21 'déèembre "1928,' fixant_l~ taux'de$ 
allocations- el majora/t'ons' aux familles 
habitant. hors de Frapee dont" les soutiens 
sçmt appelés SOq$ les drapeaux. (Arrilé de 
prolllulgation dl, 7 mai t932). .. . 229 

. D~cr.t du 22 '~a"8, 1932,_ 'approuvant""J'artêté No 
604 pris 'en- éonseil . d'administration) -Je 
28 açtobre" 1931, par Je Commissaire de la 
République au- T;)go, créant deux- nouvelles 

. ruhrlquB;s 'du budgerlocal~ exercice t931.-et 
,,~., . _ 	pOrtant prélèvement exceptionnel de 300.000 

francs ~Ut la caisse de réserje ~u ·Territ.ôire 
afin -de _parei ~. l'insùffisan'ce des recettes. 
(A";été de promulgation du !JO ",,,rl! t9!J2). 229· 

E"6qu~tur, nCèordé à Monsieur Mario VA'f'f~NJ. ·230. 

.ACTES DU. POUVOIR LOCA.L 

~'rr~t~ du 31 mars 1932, ouvrant à l'exploitation 
le tr~nçof"l 'd'Agbonou ci Anr'é. 230 

'-Arré.té -du 9 avril" 1932, po~~ant o~vertur~ de !ri 
- , gare d~Am'4 au service postal.' 230 

'A'rrêté d'u 28 avril 1932, approûvant et rendant 

'exécutoIres divers' rdles supplémentaires 

afférents 'à )'e,;ercice; 1932. 231 


..Arrêté du 30 avria" 1932, créant une coinmhsion 
consult{1tive du' 11Jagasln général. 232 

Arrêté du 	30 avril ~ 932, autoÏ'isant un prélèveme~t 
ordÎnaire de 500.000 francs sur les fonds 
dé la caisse· "de réserve au ,profit d~. 
budget de l'emprunt exercice 1932.. 233 

Arrêté d .. g' mal 1~32, ·impo~nt une cOl1trihuti~n 
de 3.00f) francs au canton de T!'lkpamba 

.. ·(Cere1e de Saosanoé-M.ngo). 233 

Ari"êté, du ,2 'mai 1932, fixant .les 'modalités de 
déharquemi!nt a.u Territoire' de pa$.sager~ 
aux fins ,d'hospltalis4/ian~ 233 

,~r:rltté du 2: 'mai' 19;i2:, fixant 'l'lndemnité' de 

fonc/lons allouée à l'inspecteur d,es affaires 

.adrnin·istratives~ 234 


'A...~.tê du 2 Mal i 932, fixant- les candhions 
d~atlribùti~n du -'og~me~tl de ll~~euble-' 
ment et de l'éclairàge à l'inspecteur -des 
affaires administra~h;es. 

A~r"té du a' mai 1832, approuvant et; rendant' • 
ex:~toires -:divëril: 'rôles :supplémen/alres, 
~ff~~' ~.. l'exercic~ 1932. ,-',' ' ' " . 234 ... 

, '.,.'" . 

Arrêté du 3 m'ai Î 93~, ~ppr6uv~mt.· et "~e'q9arit 

',,, exécutoire, uri' r'ôle' supplé/llt!ntairi àfférerit.',':': 


à l'exercice 1931:" 

··l!.lfectatlolls. Mutallons; ~tc; ... "6'09""" 
. ~Iuil le' pei~'onri-~t- " 

'Ç~~_~i88ionl!l ~·eftqu,ête 

Enseignement 

D_fnes- . 

t~aldes mouvem';"ts <le la· na"ll1alhi,,. :dup«1 a~\ 

Lomé ·pelldant le m6is" d'avril -1~~... . 


PARTIE.. NON OFI"I'éIELLE 

Foire de Borde-al,lx, 

. Anno!,,,es - (Voir supplé;"",,!) 

P AR'l'IEOFFI<1IIilLLE 

ACTES DU POUVOIR 

'ARRETE N0 238 porlant promulgation 
.six lois du 16 février 1932 modifiant .ou·co'ml-.lél'à.rnf 
la loi da 31, mats 1928 sur le rècrutement·de 
mée. 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES,: 

Of'"FlCTER DE L,( LÉGION D~HONNEUR"" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
'< , . . 

. Vu .Je décrel du 23 mars 1921 déterminant les attr:ib,"!I,)n~~~l,~ 
les pouvoirs du Commissaire ·de la R.;publique au 

Vu la loi du 31 ma... 1928 sur, le recrutement de po,in,!,., 
·Vu Parrêté No 429 du 7 août 1929 promulguan! au ' 


la loi du 31 mars 1928 précitée;: .. . 


. Vil la lettre No 633 111 en, date du 5 avril 1932 du· 
tre des colonies; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - 'Sont promulguées ~ 

applic~bles)lu Togo le~ six lois d-!iêssous énumlérlée~" 

en date du 16 février 1932: ' 


Loi portant modification à 
·sur le recrutemellt de. l'·a.nnée: . ',.' ' 
~i portant nio.dification ae l'a~ticIç 61 de. la lqi'du'· 

31 )lIars 1928 sur le recrutement de l'armée. . .... 
Loi. portant modifiéation de ParticI,e 15 de la 

31 titù'; 1928 relative au recrutement de l'~r,~~;e.~i.~~' 
Loi portant modification à l'artlcÎe85 de la 

31 mars 1928 ·relative au recrutèment de ·l'aune.:.".·, 
Loi ayant pour objet de' compléter l'article 

loi dn 31 mars' 1928 relatif aù pécule att·ribuf ·a.u~> 
militaires ayant serv:I plus de cinq ans. 

Lof relative anx· 'engagements' prévuç par 
64 d~ la 101 Q!J3Lmars 1928 cQmplétépw\'a!rtîr:le: 
3 de la loi !lu!141uin 1931, .. 

':.,.. , 
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_fCi.Ei~~t~.~;i:19~~:\jd~~ALi6FF~SIELDU~~~&~IR~ 0:0 i~ iLA~S:USU~'MANri~ DE 'LA F~AkcE 
.;:',:'1i".(i\A:RT;Z·,'::':Lé présent .arrêté sera. publié,enrègistt'é 

'WJ}l~~)t!'lmuniqué partout ~Ù~::~~ Zr;, mai. 1932; . 

f.t.·.~.:~L.:~.'.••,.;:.·..>.•.".:;.~.·· ,_ .. DE GJj[SE..•••. • R.
.~.:.;i'{-(Voir J,O, .R.F. 18 févriér1932). 

f1JG~?:,lS.. . '.. . . 
0=.•"~':;~' '" • Alloeatl,oDB ."t majoraUoDB 

-;':-':'(--'.: -:' ',"-:-<,'
~fk1~';{lR./Y;;tj! No,237.promulguOnt et; rendàntapplicabte 
.~ift:>:7i1ù togo lé dÜretdu. 21 dé~embre 1929 fixqnt le . 
i0.~:ff.~·";'.;.t~ux deli. àtloctitions et ma;orations aux falitilles" 
;i'4r;:,;;)uibiiant hois de Ffaru:e dont les soutiens sontap

(%~i~~~",:~~éssa~~:e~=:::~~ DES 'COLONIES, 

'-:;>·-:":t::~- . "OFFIClER"(DE LA Ù~O!ON D'HO~NEUlt; 


::;~ _ .,.; 'COMMISSAlREDEURéPliBLtQUI!,: . 

~'é~~;/.'.;;,~Ûi~·d~ret du 23 niàtsl~1daerm;;;a~t'1esattijbutio:set : 

;fi;;,;\;,:'t.s·PQu\oi",:du Q;mmiss!Ùre de la; République <lU. Togo;. .,' 
~~!,,-~~~t5::.y-1f,'i~.JQf,(1u 31 -~a~" 19~: su'i . .le, reciut~~en~ 'de liifrf!u!e; 
"::C"~',,---~';'-:·,'· _;' " , " .... - - , .," .- - - '," 
1 ..•. ·;::." .. ' 'Vu' l'arrêté. No 429 du 7 aout 1929 l'rom~gu'l!t. au Togo . 
;~:',;;,l';-:lii'·'loi. ~1l;'3J .. mars 1928 pré~jtée, )esdécrelS et in~tructiQ"s 
',;~i·"l,mWmmlstér1elles .. du 27' ma!' 1928 'sur les alloe.tion••ux 
~:'"t\:;_':!'::fanii11e$ do:f{t les 'sQutietis iIidispensablès sont -S'ous les dra~-
:~:}.':~:;~':--'?':.p-~~-~: ," '" , . -.' ,-- _.'.," ,
;';:,";". '. Vu:'la·:tettre N0 51 DN ,en 'datè'du25 janvier 1930 du minis-. 
~;;;f~~~:~_~~'~~"des côlOriieS:~lU sujet .d~ -allocations. 'militaires;_ '-: " 
:-<:~)'~,\.:;, .:; .~ ',,' 
-'''''AR,RHE: 

"'~;:~S'::.: ", :. ., .' ,..... 
i,ii}".""A~TICi..E,'PIlE1!IIEIl, -'-Est promulgué et rendU: ap
f:,Y:;;";plicabre~au Togo le!1éèrèt en date du 2( décembre 
~:?;,':1929 rcndÙ' par applic~tion~de l'article .24 de la toi du 
~df':\3f inàtt 1928 sur le recrutement de I~armêe, 'fixant 
';~,\,i\;"I~ .faux .deS allocations etmajoratjon~' aul!-' familles 
t~:,??:iiapitanthors de Frànce dont les soutiens sont appelés 
~;ttJ}/:~~~': 'les., ~f~apë~ux.,~ : ,-. - . ',~ '. 
\_',t.!:-..;"',~\_"~: ", _ 

;':·('..:::.'.. ART; 2, - Le présent arr~té sera. publté, enregistre 
/;~:;~,;';t,cOmmüri\qué pàrtouf ol!. besoin, sera.. 
"-',' '.' - , ' , ., ,

,,\:.',. ' .. :, 
.; -'.,:~ ,': " , .:" LoÏné) te 7 ma119,32.' 

~I@.~~>' ..' R..pEOUJSE, . 

(,:,~ri/, '~Yoir j. O.R: 1": des 26 et 27-12-1929); . 
~~~:r~~~ .'. ,'.. '.' --'., . 

-',"',,_'-., i '.'. - .. _ .' _,' .

}; :-:>;\',.,Création de nouvelles rti'briques aubudgefloeal . 

{i~:~tl(i~~~ ...:-:',\ /',.' ~ - .._-': -.. --,',:. ",' '~., ~' - , .~ , 
:';L~,;~AAAl!..TEN0 223 'proouitguattt "aU Togo: le déçrel' du 

,'f<, • .:, ,','.' ,'" .' , '-.' , .. • . 
':";-:';,~,,;2~ mars 1932, ·4Pprou"on~. l'arr~téllo.f),f)4; priselt . 
·~:Jf..?;,l;.; ." .conseil;d'qdmini~lràtion; le 28 octobre f 931, por
','".";1'.':--""<>"':' ,., .• '""., -. 
;6:j"(:t~iCi:{tr; r;;oiirtf!issâire !ièla.Républiqùe .au Togo, créimi 
:~:~,":;":..''d~u.x nvuvéUes rùbrjquesau bUdget local, exercice 
~~;J;;i:i*:'7J?~t;)i p,lirfant '.' prélèveiJzent . ~fceptionné{ .... de. 
:: ,.i;i.'.ji:l'.',~()Q,QOo4i'S.sur /.àcai~se: de ,réMryè, du Terriioir~; 

,~~ri''';(WAWeliër,à'l'i~1<ff~'fnc~;~~~éçe&s~ ,'.' '. ....•.. 

··LEGOUVÊ~NEu.R DES:. COLi:mIES,.·· 

le .' 

-

.. ' 

..: 


.' C~:::::::E~:~~:NR:~J:~~'E, 

resV~o~v~~~r~d~o~.;.~~~ir!9~~(';tR~~;I~~~:sa~t~~~~;~ns et 

V~ le décreC du 22 mars "19.32,. appro~vant Parrêté No'ô04,

~risen conseil d'administration,le 28' oetdbre 1931, par le 

~}~;§;;~~~~;~ân~~:~~i~~t~~~~\:~f!~~~ 


':ARRETE i' 

I.pmé, ie30 avril 1932

R. DEGOISE.' .'.i 

.. ;"; Budget local 'du'Togô -' 

- Sur le rapport du ministre -âes. colonies;-. - ,. 


Nu le décret du 23 mars 1921d.1terminant les atfribultonÎl 

du Commissaire de 1. Répùbllque au Togo, modifié parle
décret dù 21 février. 1925; . ". . ::. 

.. Vu li: mandat sur le Tpgo confirmé à la. Franc~ par 
.conseil.de la Société 'des Nàtions, en .~xécution des artîcles 
22 et: 119 du traité de Ver$ailles e1Ldate du· 28,' juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ~ur le régime t'in....eler 
des coloni~; -. ',' 

Vu le déeret du 10 inars 1931 portant ~pprobatiôn des:huti--:' 
gels' du TogO, exercice 1931;" 

. ARTléLE PREMIE~,' - Est approuvé l'arrêté no 604, 
pris' en . conseil il'itdmini§üation le 28 oclopre i931, par 

. le 'Commissaire de la Rép4blique au Togo; créant d~üx 
nouvelle~ rubri,ques au budget local,exerciceJ931, ~t 
portant prélèvement exceptionnel de 300,000 . fr.s,sur 
la caiSse' de 'réserve 'du Territoire;'afin .de parer lU'in, 

.suffisân~e .des recettes," .. .' ,: . '. . 

ART. 2. ~ Le' ministre ~des colonies est 'Chargé de .. 
l'exéçution dupréseni.décret. 

Fait à. ParlS',le 22.inars 1932.. 

PAUL DOUMER.. 

.' Par,i~ .ptésidént' de . la' Rép'u6lique::' 

Le'miiûstre descolOliies, 
DE, CliAPPEDELAINF" ' 



• 
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#2 

;. -~C·F.·'-"" ."" ,~:C ~-r<,,--C'-.. ,. ~. 

... ARRETE No. 604 pf),tant créati(m de deux l!OuveUès 
· ,t:ubr.iques au. budget locaL; exercice 1931 .ilt prélè-. 

venlent excepfionnt:l Sur là caisse de réserve.. 

. LoE' OOUVERNEUR DES COÛlNlES, 
Oi'"FICIER DE 1..,/1\.' LÉGION' Ô'HONNEUR, 

COMMlSSAIllE' DE._ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminanl les attributions ~t 
.les .pou'·oirs du Commissaire de la République au Togo; . 

. Vu le décret dU,'30 décembre 1912 SUr le régime financier 
_ des coloniès; " . '. ", . 

· Vu le d€éret' dù 10· mars: 1931 po'dant approbation des. bùd:' 
,gets du Togo pour l'exercice 1931; " - . 

Vu la 'caducité du,'. contrat intervenu le ·24 octobre 1930 
:entte le- Territoire eLM" OAsPA~iN pour -la location à baH du 
dt?If!:aine -d'Agoui '.', . /. . 

Le conse,il d'administration" entendu i 
. ' . SOU~: réserve d'approbation 1uitérieure pàr décret; 

ARRETE: 

ARTl~E PREMIEIl, - il est créé' au budget local du 
.Territoire, exetcice .1931 : 
. 10' ~ Alasection deuxième - Recettes extraordi
naires':'" Chapitre viii. - Recettes diverses- Àrti- . 
cie unique --".Recettes extraotdinaires, la rubrique sui
vante:« Pro.dtlits de l'exploitation dlÎ Domàine d'A
'gQU »qui e~t dotée d'une prévision de 300,OODfrs, 

· ~. c-. A ia section deuxième Dépenses extraoritl
'IU/ites -é Chapitre XX .~ DépeJ'!.ses extraordinaires,' 

. l'a:rtic1e. 5 nouveau, paragraphe,\mique, suivant: «Dé
. penses' d'exploitation du Domaine d'Agou », qui est 

. doté d'un crédit i:le 600,000 fts, . 

· l'RT, 2, 11 sera pourvu à l'insuffisance desrecet
tes soit. (600.000- 300JJOO) = 300,000 frs, au mo
yen d'un prélèvement exceptionnel sut la caisse de. ré·-
serve Hnscrire au Chapitre IX; article unique: Pré
lèvements' exceptionnels sur la caisse de réser;ve .. 

ART. 3, -' L.e chef du secrétariat général' eLle tré
sorier'j>ayeur' sont chargés de' 'l'exécution .du présent 


. arrêté qui séraenregistré, publié et communiqué par- .. 

tout, où' besoin sera.:' . 


Lomé, le 28 octobre 1931, 

BONNECARRêRE, 
, 

. Excqùatur , 

'L:e'2 mars 1932' Iii' Président' de la République 
FianÇllise a accordn!exeqti~turà Nt Mari~ 'VÀTTANi, 

, 'Con$ul d'Ital.ie, résidant à Dakar avec jurii.lictionsur 
'Ie territoire du Togo. placé soùs manda! français. 

AC!ÈSDU . pbUVOIRLOCAL 

Oûvèrt';re il l'cxploUliHondu Ironçon Aillon.., à Ani ... 
" ". -, . ---- <.. .. 

ARRETE No 150 liis<J';'vront r).,l'exploitatio/t lé/ron-' .on li:..1,gboIt()Ù'jJ Anié. ~ '. 

:, . 
.~ . 

. 
. i LE GOUVERNEUll 'DES ÇOLONIES,:' 

\ :- - . 
OfflcniR DE r,..A ü!arON O'HONNEU~; 

COMi.misAIRE DE .LA RÉPUaÜ<;lÛE; 

Vu le décret du 23 m;rsl921 d~terminant' les attribu:~onS' . 
les pouyoir, dl Commissaire de la République au Togo' 

'Vu' la'loi du 22 féVrier 1931.. ~utoiis.nf i"~â~'~:~l1"de, la République au Togo à réaliser par . 

tonds destinés à là; constructfon- d'une voie 


. à Sokodé; . 

Vu le décret en dàte du. 25 juin 1931 aulodsant l'o·uve·dùre:;:~. 

des Iravaux du chemin de. ·fèr du Togo.' èl 'dès .dépenses 
tîve$ à la protect.iori ~anitaire démogrâphiqqe; . 

Vu le règlement géu&~l d'exploitalio~ .dù "2: . 

.approuvé par dépêches m.lnts,ténelles :No 3089 . 

. 1931 el No 3514 d\! 28oclobre 1931; . .. 

, Vides . tarifs du chemin de fer 'appliquéS par

du 28 janvier 1929 et homologués par dépeche

.No 3514 du. 28 octobre 1931;' .' 

" S!lr la pr:oposifiori .du -éapita1ne du génie dir~êteu~ d~ .cU,""j",: ,: 
de· fer ,et -du wharf; . " - - '. 

Sous .réserve .~,approbation eti oons~il -d'a.dministr~tio~;

i\RRET{':, 

AllTICLE PREMIER, ~ .A,paptir- du 1er avril .1932: 
tronçc;>n Agb.onou:Anré sera mis 'en ~xploitàHonp'lr 
s~rvice, du chemin de fer et ·.du· wharf. . 

AllT, 2_- Cè . tronçon sera desservi pa~ .des rrams:.. , 

. réguliers en co.rrespondancè avec les trains 
,rent le, service entre Lomé et Atakpàm~ et· vic".vers:a,.::,.'.é 

ART, 3: -: Les ho;aires sont 11 détè~jner. pardéci~ .' 
sion du directeur du chemin de fer et dll wharf: 

" ML 4. ~ Les prix de transport pour l~s vo~~ag:èUl:s;,':-: 
bagagès et màrchandises G.V.et P,V, sont fixés, 
les tarifs en vigueur et par toùs,àdes modificatifs·' 
séquénts, " ..' ..'~ ..... . ... , .'..'J 

ART; 5,' --'-Le directeur du' chemin de fer et du "" ..,"~,.,,
.. est charg~ de l;exécution âuprésentarrêt~. qui •.•.ç,.".. 

publié et inséré partout oùbesqin.ser.à. . . 
1 

Lomé, I.e 31 mars 1932. . 

R. DÉ GUISE.. 

(Approuvé en conseil d'administration le 2 maI1932) ... ... '.' "..' 

Ou.vert;'re de là gare d'Anié aU service posiaf 

ARRETE NO"195 porlallt ouverturè de la gi;re 11,: 

lt/l .service postal, 


LE GOUVEllNEUR DEs COLOl'!lES,., 
,ÔFflCIER ·'OE LA LeoroN 'O'HoNNEUR'j'\ 

..' . . COMAIlSSÀIllÈ DE li!, RÉPUBLIQUE, .' . 

'vU lé déc;"t· du' 23 mars 1921 délerrtlÎn~nt les atfiî!iutions 
Iell poiJ\'oirs du Commissaire de .Ia Républiqù"au TQgo; 
. ,,\lu l'a;rêté. No 70 du. 28 


.Qp,érations· ,des bu~eau~.,de 

gérés 'par res gares du 

-: . S~r :- ta, propOsition· du ",direCteur. dù 'chemin 

chef. du séNlee des .pesfes et- téJégrallbes j . 

.-, Sotis· "réserve ~~~p~(O~ji~n; ~ ."co~ii d'adriii\!Î"Ùatjy.,';, 

h-. 
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•• 1-	 1 , 

ART. 3. Le chef du secrétariat général, le dire6
teur du chemin de fer et le chef du, service des postes 

.A'RRflE'" 
,," ",ARTICLE PREMIER: - Une agence postale est ouverte 

et télégraphes sont chargés de l'exécution du présent'Î la garé' d'Anié à coinpter du 10 -avril 1932. ' • 
, arrêté qui sera en~eglstré, 'publié au' journal officiel 

" / {,'ART. 2. Le chef de gare de la localité est nommé et communiqué partout où besoin sera. , 
,1 

: gérant de l'agence' postale qui sera ouverte : 

0 ,:..... Aux COmmunications tél~phonlquesofficielles, 
 • 

Lomé, le 9 avril 1932.:'20 '"-" A\lxcommunications télégraphiques officiel
'", ' les· ,et privées: , R. J?E GUISE. 
'''', , ", "" 30 AUll! correspondances ordinaires et recom

,,, "m'andées qu'elles soient officielles ou ,privées. ' (Approuvé en conseJl d'a'dministration le -2 mai 
1932.),., '40' A "'ia" vente des timbres-poste., 

:., 
,. " 
" 

" 

" '\'. 

'... 

';'

-
, 

, , 

, ' ,-
<, 

CERCLES 


Lomé (Trésor)94 

95 ' Lomé (Trésor) 

96 Sokodé 

9g, Sokodé 


, 	 98 Sôkodé (Bassari) 
99 Sokodé (L.m.-K".) 

100, Sokodé 

' 1()\ ' Sokodé 

102 
 "Sokodé (Bassari) 

103 ' Sokodé (L,m,-K,r,) 

'104 Sokodé 

105 Sokodé 


-Sokodé (Bassari) 
107 
.106 

Sokodé (l,in.-Xara) 

, 

,,108 Atakpamé 
109 Sokodé 
110 Sokod~ (Bâssari) 

111 ,'Lomé· 
.11,2 'Sokodé 
,113 Anécho 

"," . 

Rôles supplémentaires 

PAR ARR~TE D9 26 AVRIL" 1932 : 

NATURE" DE· L'IMPOT 


'lmp6t personnel el,lropée,." 

, 

Taxes d'hygiéne. 

. , . 
Impôt pu'sonnet indlgéne, 

Catégories supérieures 

1re c~tégorie • 


.. 

Rachal des prestations_ 

Catégories supérieures 
.. 1re catégorie. 

Taxe d'assistance mé-dicale Indigéne. 

Catégories supérieures 

in catégor'ie 


Impôt popufation flottante. 

. '. 

> Taxe' sur le$ arm.es perfectionnées. 

-. 
c 

1 

MONTANT Il' 
TOTAL 

200,00 

• 100,00 

30,00, 
430,00 
4115,OO 
210,00 

6,00 
258,00 
288,00 
252!00 

15,O\) 

215,00 
210,00 
126.00 

1.320.00 
1.360,00 
8,600,00 

260,00 ' 
20,00 
20,00 

i 

http:1.320.00
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N'DES 
RqLES, 

.CEJ;?:CLES 

• 

NATURE D.E L'IMPOT 

Patentes. 

Priucipal 
CanGm" 

AWlili,ml. 
114 Lomé 14.710,00 5,148,50 19.858,50 ' 
115 Anécho 2.237,50 783,12 , 3.020,62. 
116 Atakpamé 3.760,00 1;316,00 , 5.016.00, 
117 Sokodé 4.910,00 1.718,50 6;628,50· : 
118 Sokodé (Bassa ri) 2.220,00 ,777,00 2,997,00 " 
119 Sokodé (lama-Kara) 4.860,00 

L.icènC!es.. 

1.701,00: 6.561.;00 

, . 

120 ,Anécho 1.650,00 815,00 2;475.00 
121 Atakpanlé 1.200,00 600,00 1.l)OO,OQ 
122 Sokodé 1.200,00. 600,00 , '1.BOO,QG 
123 Sokodé (Lama-Kara) 300,00 

Véhicules. 

1,50,00 , ,450,00 . 

124 Lonié (Trésor) 3.000,00 ,900,00 3.900.00 
125 Lomé (Cercle) 7.140,00 2.142,00 9.282,00 
126 Anécho 800,00 240,00 1.040,00 
127 Auécho 9.180,00 2.754,00 11.934;Ojl 
128 Atakpamé 1<.840,00' 552,00 2.392.,00 
129 Sokodé 640,09 192,00 832,00 
130 Sokodé (Sassari) 20,00 6,00 . 26,00 , 

La date de mise en reeou~rement est fixée ap' i mai 1932. 

Commission ,,()nsultativ~ du magasin général 

.ARRETE No 222 créànt une c.ommission ·consultative 
da magasin général. 

LE ·OOUVERNEUR. DES COLONIES, 

• OFPfCfER DE LA LtofON D'HONNEURt 

'COMMISSAIRE Of LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23mar. 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du' Commissaire de, la République aU Togo; 

Vu le décret ,du 30 décembre "'1912 SUr le régime financier 
. des colonies;' . 

Vu l'arrêté du 12 décembre 1927 fixant les éondilions géné
...	rales . pour les fournitures'" de toute espèce 'et pour toutes les 

entreprises à exécuter' en venu de marchés passés par l'admi~ 
nlstration dans le :rerriloir. du Togo pl'lcé sous le mandat 
de· la Francej 

Vu l'arrêté No 139 du' 17 juin 1924 organisant un maga
sin général du service local du territoire du Togo;' 

Sur la propositl~n du chef du secrétariat généràl; 
Le c!?fiseil d'admini$tratiotl entendu; 

ARRETE: 

ARTICL.f PREMIER. ,- Il est créé une commission., 
consultative du magasin des .approvisionnements com
posée des membres saivants:' . • , 

Le chef du secrétariat général Pré$ideitt " 
Le chef du service de santé et de l'assis- \ " 

tance n;Iédicale indigène, .' . ,"~'" . " .' 
Le chef. du servicè des 'travauX publicS; , " ," 
Le chef du service de l'agricultitrè, \ Mem,'bres,:, :, 
Le commandant du cercle de Lomé,. ", 
L'agent chargé de la voirie de Lomé,' " .: 
Le chef du garage central, i 

, Le gestionnaire du magasin général, secrétaire, avec ' ' 
'voix consultative.' " ' ' / ' , - ': 

ART. 2.- La commission se 'réunira .obligatoire

ment sur cOnvocation de son président tous les ans 

dans le 1er trimestre de l'année: 


Elle devra: 

10 c- Examiner le' compte de gestion annael' du' 
. comptable-gestionnaire du magasin général' leq~e·I:. ' 
èompte sera toujours rendu avant le 1er ffiàrs de 1''10-. 
. 	 '. . 
née en cours. 

20 -' C~ntrôler l'inventaire annuel du magasin' 

néral dressé contradictoiremeut par 'le' gestionnaire: 

le fonctionnaire désigné par l'ordonnateur,déléguo!.Çèt 

, inventaire sera, lui aussi tenniné . au .té, mars, de 
. même, année. 

' 

'.';, ~. " 
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:',',30 '7." Dônne'r son" avis sur'ies propositions decon-' 
:'4a';'~tionou de' déclasse~ent. 
1',1-. '.' _ • 

~"·{AIl'f.,·1:'- 'SemestrièUement et en tous les cas, aux 
<~Qjs·de,j1.!in et novembre de chaque aimée, la com
,';'Înission' devra ,examiner les commandes et marchés 
,,~u:!ly aurait lie\! de passer sQit s!lr plaëe, soit ,dàns 

'''-,::}a,' m'étmpqle afin d'assurer l'approvisionnement ré
, :gulier du magasin généra!." 

,":~ , Poùr, ce :faire elle devra, être en po~session, aux 
" "C daIes indiquées, des besoins semestrie'Is (ou annuels) 

,,' des'différen!s services locaux et des cercles a'dminis
',:tra!ifs,afi~ de pouvoir apprécier utilement lanéces· 
"sité:ôe, ces approvisionnement; 'le comptable gestion
,!làire devra «lors' lui indiqùer dans' la meSure du pos

" , sible : ~ , " .. _., 
, .L'état des commandes ou marchés en cours d'exé

" cution. 
":Les existants actuels en magasin. 

:,' Le rythme de consommation des différentes mar
, ehandises. ' 
, ',En· plu~ de la réunion annuelle opligatoirè et des. 

, ~,réunlons' semestrielles, la commission se réunira en 
" .odurs d'année ~ur co'nvocation de son Président toutes 
les: fois, que ,ce dernier le jugera nécessaire, il (ui 

, soumettra -alors l'examen desqu~stions rentrant dans 
,'ses àttributions, 11 pourra, de plus p,résenter à la 

'çommission toutes modifications ou propositions à 
:. apporter: à, la iég~ementation du magasin général. 

, ART,,!, - Le, chéf du sètrétariat.général est chargé 
de.J'èxécution duprésen! arrêté qni sera enregis.tré, 
communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

',nal- Officiel' du Togo. " 
1 

Lomé, le 30 avril 19'n 
R. DE GUISE . 

. i .,

" (Approuvé en conseil d'administration dans sa séance 
~u 2 mai 1932).

---------' 
.' !, . Prélèvement sur la caisse de. réserve 

ARRETE' No 224autof/said Iln prélèvement ordilzaire 
de 500.000 trancs SI!f tes jo!/lis, de la cuisse de ré
serve uu protit du o'udget' de l'emprunt, exercice 
.1932. 

L,E GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Of.flCiER DE LA" L't010N 'D'HONNEURj 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

-'", . ·":vu le décret-du' 23 maTs 1921 determinaut les: attributions tt 
~es pOUVOIrs du Commissaire de la RépubJïgue au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime frnander 
des 'colonies spé:cîa~ement en son article 262; -'\' 
·~Sotis. réserv'e d/approbation ul,térieure ~n conseil d'adminis~ 

·tr"ation;' _ '. 

ARRÊTE: 
'C',', " ' •• ARTICLE PREMIER. ' Un prélèvement ordinaire de 

',"~itigcent mille ·francs. (500.000 frs) sera effectùé sur 
"ra' 'caisse' d'eréserve du Territoire pour fl!.ire face à une 

',' ,iiiSu'fflsan~e ,momentanée des fonds du budgefde l'em
" ~'~Pr\JlÎt ' exercièe 1932, ' 

ART, 2. Ce prélèvemefl{ donnera lieu à ù~é ins· ' 
Cription d'ordre au titre du chapitre IV ....;. article 1 
paragraphe 1 du budget d'emprunt lQ32 (recettes 
.d'oidre' proprement 'dites). , 

Le remboursement en sera assuré par, le ' çompte~ 
chef de:Xemprunt dès réception des fonds de la secon· 
de tranche. . 

ART, 3. ~ Le chef du secrétariat général, 'ordonna. 
tear délégué du' budget de l'emprunt, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. . ' ~ . 

Lomé" le 30 avril 1932. 

R, D~ GUISE. 

(Approuvé 
19n). 

en conseil d'administration le 2 mai-

Contribution au canton de Takpamba 

ARRETe' No 226 imposant ulle contribution 'de 
3.006 trs. au calltonde Takpamb/J (cercle de, Sallsan. 
né-Mallgo). 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES,- . 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIllE DÉ LA RÉPUBLlQuÉ, 

Vu le décrcl du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du ComlJlissaire· de la République au,'TQgo; 

Vu le -décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo J'exer. 
ciee des pouvoirs disciplinaires.; . . 

Sur la prQPos~tion des commandants des cetcles de . Sansan .. 
né·Mango et de Sokodé; 

Vu l'avis du procureur: de la République; 
Le conseil dtadministration entendu; 

ARRHE: 

ARTICLE PREMIE~. - Une contribution de, tt;ois 
miile francs est imposée au canton de' Takpamba (cer
cie de Sansanné-Mango),' 

ART, 2. - Le commandant du, cercle de Sansanné
',Mango est chargé de l'exécution du· présent arrêté 

qui Sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. . , 

Lomé, le 2 mai .1932, 

R, DE GUISE. 

(Approuvé en conseil d'ildministratlon le, 2, mal 
1932). 

Débarquem~nt d.e passag~rs aux fins d·hospitalÎsation 

ARRETE N0 227 tixant tes modalités de débarque. 
mellt au TerritOire de passagers allx, tills tl'It,0spUa
Usation.' , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. ( , . ' , . 

OffICIER DE LA LÉGION n'tiONNEliR, 

COMMissAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret (lu ,23 mats .1921 déterminant les 'attributions et 
ûis pouvoirs du CàmmisSaire" de· la .Républigue ~u ,Togo; 

" . - . . 
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-Vu. le règlem"ent du 2 aoÛ:t·1912 sur le fonctiolifiement" des ' Vu P~rrê'té du 27 avril -_1932,' rét:ablissa~i: 

; services médi::;aux colottiaux,' hospitaliers et, régimentaires aux :j des affaires administratives j -, - ~ , 

colonies; , . ', 
 Vu l'.rrêté du 29 juin 1929, fixant le tableau,

Vq: l'arrêté ,No 289 du 5 juin 1928 réglementant ,l'entrée, ments de fonctions et indemnités diverses 
la circulation êt la sortîe des nationaux français et étrangers; n'aires, employés et agents1 modifié " 


Le conseil d'administration 'entendu; 
 27 septembre, 30 octobre," 27 

28 janvier, 30 j'anvier, 4 mars,


ARRËTE: 
 21 juîu, 6 aoû, 15 novembre, 

4 avril, 16 mai, 21 mai, 23 juin, 29 juillet,


ARTICLE PREMIER. - Le débarquement au ]'i!rritoire 28 octobre, 24 décembre 1931; 

d'un passager aux fins d'hospitalisation ne pourra' 
 Le conseil· dJadminis'tration entendu; 

être effectué que sitr autorisation du chef du service 


ARRETE: ,
de santé ou de son représentant, le médecin arraison· 


ARTICLE PREMIER. - Il est alloué à l'inspecteur ,deS,·",
neur. ' 

affaires administratives une indemnité de ftaisde set-:,',


AIlT. 2. - Le versement d'une provISIOn sera exigé 
vice de dix mîlle francs (10.000' frs.). " 

de lout passager admis à l'hôpital. 
ART. 2. - Le présent arrêté, sera enr<:gistd, com~. ",Les pas~agers fonctionnaires ou àgents contractuels 

mùniqué et. publié partout où besoin seril, " " ... , 
de l'Etat français, d'une colonie ou, d'un tei-rik;ire 


Lomé, le 2 mai 1932. ' 
sous mandat français et ~s membres de leur famille 

régulièrement autorisés à les accompagner,' à les 
 R. DE QUISE. 

rejoind"e ou à rentrer par anticipation, 'seront aamis 

sur la seule vérifiéation de leur qualité. 


Attribution de logement
Le recouvrement de leurs frais d'hospitalisation sera 


poursuivi par les soins de l'ordonnateur' prè,s ,les ad· 
 ARRETE No 231 fixanl les conditionsd'àtiriiJutiolt 
'ministrations publiq!les dont Hs dépendent. da logement, de l'ameublement et de {'éclairage' à ': 

En cas d'indigence ou impossibilité de constituer 'l'inspecteur des affaires IUimiitislrtdives. 
, '. 

une provision, la compagnie de navigation qui de· 
LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, .

mandera le débarquement' d'un passager malade' sera 
, Of'fJCIER DE LA LÉoiON. p~HONNÈORt

considérée comme se porta~t caution du paiement de 
.cOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ses frais d'hospitalisation. " 
VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions et 

ART. 3. - Le chef duseerétaria! général et le chef les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj :' 
VÛ l'arrêté du 27 avril 1932 -rétablisSant .l'inspection deSdu service de santé sont chargés de l'exécution du ·affaires administratives; . ". ' ,: 


présent arrêté qui sera enregistré, pul\lié d communi· 
 ~ Vu l'at:rêté du 2S janvier 1930 détermj~atit tes c:ondition,s' 

qué, partout où besoin sera, 
 dJattributIOn du -logement et de l'ameublement; -.

Le conseil. d'adminIstration entendu; -
Lomé, le 2 mai lQ32..  ARRËTE:R DE GUISE. 

ARTICLE PREMIEIl. - L'inspecteur des affaires ,ad- ' 
ministratives a, droit au logement, à l'ameubIi!mci1tIndemnift, d~ ,fone,fions

-.-- , , et à l'éclairage dans les mêmes conditions que Ole cheC 
ARRETE No 230 fixant l'indemnité de 'fonctions al· du secrétariat général,

louée à l'inspecteur des attatres administratives. 
AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu-,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

niqué et publié p~rtout où besoin sera.,OFfICIER DI;: LA ÛOlON O~HoNNEOR') 

COMMISSAIRE DE Li\. RÉPUBLIQUE, Lomé, le 2 mai 1932. 

VU te déCret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
 R. DE QUISE:les _pollvofr~ du Commissaire de la RépubliQue au Togo; :! 

_ Rôles suppJé:merit~aires 

PAR ARRtTÉ DU 3 MAl 1932: 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplémentairesafféret)ts à l'exercice 1932 détaillés ci· 

après: 


N' DES 

ROLES 

131, 
132 

'. CERCLES 

Klouto 
, Klouto' 

NATURE DE L'IMPOT 

Imp,6( persçonnel Indîgène 

1ro!'catégorie. 
catégorieS supé~ieures -. 

MONTANT 

TOTAL 

'20.00' 
'215,00 -

<' • ' '. 

, '.' 
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MONTANT ..'~~ES 
NATURE DE, L'IMPOTCE~CLES , .'TOTAL 

' ' 

, 

. , ,F' l' 
ES 

',R,o,L.!v!'"  ,c:'"., 	 " .. , 
Rachat de prestations Indlgè~es 

, .
Klouto,,",l" '133, 

1 
" ' 	 , , 72,00

" " .. 
.. , , T.xe d'assl~lan(:e médicale indigène 

, 
-. ", 

,12,00'13 ,'re caJégorie. 	 .Rlouto~ " " 

137,50Klouto catégodes supérieures , , ,135 	,; " 

, ., 	
l!"p6t popuiatfon flottante, 

.. 
" 	 , ' 

' 2.720,00' . .KloutoH 6 •;i ~. 

" . 	 • " 
.' 13.640,00137 Mango 
, 

Taxe sùr armes non perfeçtlonnèes'.:.:i 	 \ 
, 

..-, , . , , . '1.700,00 ,•138 Kloilto 

, -Patentes, 
CBn~imes 

"Principal-	 Additionnel. 
j. ' , 5,089,503.770,00 1.319,50139 KI<iüto" 

2.484,00'Ma,l;lgo 1.840.00 644,00140 

..LIcences 

6,600,00 3,,300,00 ,9.900,00Klout<> 
" 

, ,,', - Véhicules , 
•: '. 

,

2.980,00 894,00 .. 3.874,00 1142 Kloufo 
,, 143 , 40,00 12,00Mango", 52.00 

,- [. 
" -

" 

i:li 	date de' mise en recouvrement est fixée au 9, mai 1932., 
/ 

.:. 

Rôle supplémentair~ 

".

," PAil ARRËTË DU .3 MAI 1932: 

Est approuvé et rendu exécutoire le rôle supplé
mentaire afférent à l'exercice 1931 détaillé·d.-après: 

-l'N' du 
, , 

,mm NATURE DE L'IMPOT MONTANT , , Rôl,' 
, " : 

, 

" 

~opulation fl6ttante , 

, 288 Klouto 
: 

Impôt su'r la population 
flottante 220,00 

1 

'1 
" 	

" 

i-•. 
" 

, ,,. :' .... 	 , ' 

, ' " La,' date, de mise en recouvrement est fixée au 6 mai 
"'''19:32; , ' 

, , 	 , 
-"" . 

\ .. 

ETC. 


PERSONNEL EUROP~EN 

ACTE 'DU, POUVOIR. CENTRAL 

,'Par décret du' 3 mars 1932 (J, 0, R. F, du '18 mars 
1932) la Médaille Militair;e, a été'confé~ée, au titre des 
Réserves avec ,traitern~nt : 

Européens. - BALTHAZARD, Antoine, Guill.aurne. 
Sergen"t de. réserve. 

l, ; , 

http:1.840.00
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: 'ACTES DU' POU.VOIR .LOC::;AL 
. " 

A/Ject~tion apéciaJe 

Par décision du : 

. 30 avril 1932. ,i,e Est et demeure.annul,ée la décision' 
.. N" 43 Mob.,èd21~1 A', S., du 7 mars 1932 portailt c1asse

ntent daris' l'.lfe,ctation .sp~c,iale de M. 'DORNIER; 
"Thomas, Paul, 'Georges, l'intéressé ayant été rayé des 
cadres < des officiers de réserve: àtteint par la ,limite 
d:il:ge. 

, Par. décision du : 

6 mai 1932, ' M. G, GARABELLO, est engagé il l'essai, 
, en qualité de méea,niden etm;. à ,la di~position du

-,directeur çles 'fravaùx qeufs. . . 

M.- GARABELLO recevra à compter. du jour de sa 
. 	 prise: 'de', service effective" une solde' de cent ,francs 

(100 Frs.), ,Il"'r jourde travail elfeeti.f, ex'.,!usi\'e de toute, 
jnd~.mnité. .-'--- 

Titularisation 

Par ,arrêté du' : 


2' mai 1932. - M. GueRIN, ,commis stagiaire des 
se~,viées civils e:st promu c;ommis avant ...18 mois à 
compter du 1et mnÎ 19321 date d'explrntJ-on de sa 
période réglementaire de stage. 

, A/Jeot.ations 

Par. décisions de~: 

. 25 avril 1932, '- r.1. PLANCQ, .gent comptablecontrac
, tueJ; ,est dësigné pour re,mplir les fonctions de géran~ de 
'la caisse- d'av'ance"s, 'de billeteur et ·d·a,gent intermé
diaire du chemin· de fer et du wharf 'à compter do 
16 avril 1932 en remplacement deM. BuitcKHART, agent 
comptable. principal de l'A.O.F, 'appelé à d'antres fOl]c

,Ho'ns." 	 . 

i'l. BURcKHART, agent comptable principal ,de l'A.O.F. 
est désigné' pour remplir les fonctions de ~hef de la 
comptabilité matières à comptu du 26 'mai 1932 en 

·'~emphrcerrierit de M . .-ARTAXB Albert, agent comptable 
principal contractuel rapatriable pOur congé de fin de, 
contrat. 

Al~ DABEZIBs, 'agent contractuel, en ~ervke aux tra
~àux néufs, est mis ,à la disposition du chef du service' 
des travaux publics, ' 

27 avril 1932.·~ M. BAUCHE, administrateur en chef 
:qes col9nies; cominandant le cerd~"~'At'akpamé" est 
nommé inspecteur des 'affaires.admÎnÎstrativés, 

, 

M'.. FR~U, ad'mini~h"ateur. en .cbef des colonies, est 
nommé commandant du cercle d"Anéchû',. en rem· 
plac~ment de J~. de CO~J"ruRF-s, ad~lnistrateu'r 'de 2<1 ~L 
des: colo~ies1 appelé. à' d'auttbs fçnctior:is., 

.' 	 .. ." , 

M. :dê COUTURES, administrateur, , 

nfes~~ '~c()tnrriandant du' cerclé' d'A'né'~ho, ~ést "n',o[nn,é:' .• 

à ~itre .,îni:érimaire, commanda'n't" du 


"pamé 	en rempla'cenlent,"de, M, BAUCQE) adminh;ttl.t~'ur, 
'enchef'de$ colonie~, appel" à dé.utrès fon';ti.on~. . . ,.." " " 

: > '.: 

Par a~rêté dû: 

27 avril ,1932. - Est .rapport~ l'arr~tédu 4 .' , 
n,ommant à-l.' MARY, ,.administrat~J~r·des èolot\iest~pf(j:':"_' 

"vÎsoirenlent" président du tribupâJ' de 1r~ instane'e,d~"', 
Lomé,""

-'_._--' " 

111. FORGUES, Président dudit jribunàl, attendu' le., 

30.•vril1932, prend les fonctions dont il esttituJaiie~ 


Par décisions des: 

27 avril 19~2,':"" M. BERLlE, adj.,int; des· sel'V""' • 
, civils du Togo, retoqr _de congé, est ~oinnlé agent' ' 
. ~ial du, ce~cle d'Atakpamé cn re'mplacement (Je, "M:i·'.' 

DANTEC, adjoint ,des services ci~ils appeJé'fI (PHutreS:" .." 
fon'etions. " 

M. DANTEC, àdjoint 'des services civils du Togo', e~: 


service" au cercle d'Atakpamé est mÎs"à la disposition, 

du'chef du ~ureau de~ s~rvices financier's. ' ' :.' 


~i, Max PREAU,' commis des ~·en..,ic~·s civils.du T~g(ji' 
retour. de congé, est m~s ,à la disposition du ,qi"recteuf' 

"des travaux neufs. ' , . ." ,. 

~. STOLL, ouvrier '9'art avant 36 mois "du cadre des" 
travaux publics du .Togo, est nommé chef du garage 
central et chargé de ]'ecole des .coriducteurs enrènll'Ya- . 
cement' de M. RENARD, ouvrier d'art prin~ipaL tituJ.air'e 
d'un congé administratif. ' ' ' 

Par arrêté du:, 
" ' r 	 , , 

28 avril 1932. '- L'arrêté, n" 739 du 26 d.écémbre 1931 

nomn,lant .M.' VUfLLET, administrateur, adjointd'es cola",:, 

nies, membre fonctionnaire de la 'cou'r':dtassi~es 'du' 

Togo pour l'année.1932 est ef demeure r.pporté~ 


M. CERYBAUX~ -admin'istrateur-adjoint-des colonies çst'. , 
nommé Jllembre tonctionnalre de là cour d'assises du " ' 
Togo pour, .l'année 1932, en reml'laèement· de M. 
yUIL~ET ~:mpêcljé. 	 fi," 

Par d'écisions des: 

.~ a~riJ', '1932. -.,. Le "niédecin' ~~pitnine CiJE~'EV·BAUJ.'" 
mis à la disposition du chef du service de sant."",s",., 

,nommé médecin chef, de la, su'bdivÎsion 
d'Anécho, ~n remplacement du' méd~'çin· c'apita,iri·e ,; 
BE,~TRAND J;apatriable; . " t '" ,'"" ;", , ' 

11 sera en outre chargé âc 'visite des fOlictionn~ires;; . 
du se~vice d1assistance, médic~lel du 's~Tvice_d'hygiên'i 
et :pc police ~anitatre'et d~ I,)irisp'e~tion'des ~iand~~)l~:" 
bouqheril" ,.; . 

. " 

':, , '. 
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. .... ~ .. 
,/'çes ageiltscont~açtuefs attendus à Lomé le 30'avril .' 
':'1932 sûr :.sfs'Fouèaiild r'lÇoivent 'les affectations sui

:':"}'}lni~~;: ,~ .' . . . . _ - " ' 
· ;' '\I\I.. ~RoBBE, ~hef surveillant des lignes télégraphiques 
'ètt~léphQniqùès ; 

.1\1;, PELOREL,. ch~fforgeron fondeur lit 

"'~: LEFEUVR'K, opérateur sur .pelle méa.anique! 
..," ~~nt. "mls .If la "dispo.sitioti du directeur des' trav~Ùlx 

· neufs. 

• 

2 mai 1932. "-' M.le cal'it~ineSERGE"T, comma~~ànf 
d~s 'forces'de polite du .Togo, est·autorise à. utiliser' 

. une nouvelle voiture automobile Ovecland' Whippet 
14 CV . pour I.es besoins du service., . 

.M.' le 'capitainé SERGENT t propriétaire d'une vbiture< 
, de' 14 CV, a'ua dioit pour compter du 21 avril 1931;' 
à une indemnité de ,1 fr. 20 par kilomètre parcouru 
conformément aux 'dIspositions prévùes·-4ans l'arl"êt,é
n' 600 du 28 octobre 1931. . 

'.~:; ", '3;"ai1932.- Le lIiédecin capitain~ CIIENEVEAl', chef 
<_~~é~:la ~irconscription sa'nitaire d!Anécho, est chargé du 
"s~r-viçe' sa·nitàirf'. de"là voie en exploitatÎol1 danS'ée 
.' ."ceréfé e.n rerriplacemen~ du médecin capitaine ~ERTRA~D' 

, .. rapatriable, 

.,: '1\1., .le Médècin capitaine CHENEVEAU, chef de la .cir
,- :)f:' >con~.~riptio_n. sanitaire d j Anécho, esfchargé d'as'surer . 

kîOnctionnemèlltdu bureau de démographie. enrelI)- , 
pla~emeht du 'fliédecin capitaine BERTRAND rapatria.ble~ 

.,ll'< ;;. _..;....___ 

,Témoignage de .atisfaclion 
-Par déci~iondt1 :. , .,, 

.'~ mai 1932.:.....: Un témoig~ageolficie1 de satisfacti~r! 
" ','" e~'t "accorde "au .médecin capitaine des 'troupè~. 

" ,:--..-,' _'è~l()niaJes BERTRA~DJ' médecin de la~' circonscripti'ou 
,'s.nititire d'Anécho pour le dévoueme,:,t exceptionllel 

";:-,,.:.::. ,'dont il a fait preuve. durant deux séjo~rs consécutifs 
~'::, -" ·,~a~s. Je' Territoire en soignant la popul;ation euro

péenne 'et ~frlcàine ,de $;4 subdivislQn sanitaire- avec ùn 
'4ésintèressenlent absolu et les plus hautes qualités 
· 'techniques: . , , 

Gratification 

c.:~~P~r·.~·rrêté d~ ;, 


. ;',2ma"t1932. - Uue gratification de quatre c'~nts 
'. f~ancs (400 -frs.) est ,accordée au capitaine' de port 

"MOQUAY, pour travaux supplémentaires "exceptionnels 
, <'non .' ~ét~ibués exécutés en dehors des', heu'res du, 

,service, pendant I,e 1'ê trimestre '1932. 

Congés 


,Par·décjsi~ns des, : 


26 avril 1932.. Un cpngé de convalescence de 
, '6 .mois est accOrdé à M. LIEGEY, chef de district pr-in

.~, cipaldes chemins de fer de l'A.O,F.. détaché au Togo. 

7 mai 1932. '-'-'Un co'ngé administratif de 7 mois pour 
.,Y :, en.,jouir à Paris est accordé if M. MAILLET, ~djoint des 

,-services ,civils 'du Togo qui compte 28 mois de séjour 
:" 'c'ons6Cu'tifs 'dans le Territofre. 

IlIélenÎnitts 


Pa~déCi~ions des: 

", '..:" 

" , 26 ,avril 1932.' Les diverses indemnités prévues 

,'. •• \ ,~. < 

:::, . ·,,,auxarrêtés. 245 et 246 'du' 8 avril 1932, se~Qnt allouées 
:;~:,~~,.':-::5.:'i~ M·,>MA~Y ,. ad'm'inistr~ teùr 'de 1'4 classe' 'des :'colo'nies 
}/:';,d:ails ~ës Ii;"lite~.prévues à l'article 2 de l'arrêté du 28 
.:', :::,':jan.Vier 1929. ' . 

, .-"~, "- '\ 

t~,;?~,5:: : ( . 

PERSO~~EL nolDIGENE 

Absen ce Irrégulieré ' 
,/ \ 

Par .décisiondu: ' 
.. ' 30 avril 1932. Esi constaté rétat d'absence irrégu
'lière ~u garde frontière, GARBA. OU"ÉROÙ qui à quitté 
son poste depuis le 7 a"dl 1932. 

, Permission' 

Par décision du 

7 mai 1932. Une permission de .10 jours avec .trai- '. 
te ment, du 14 au 23 Illai 1932. p~ur èr! jouir à Anécho, 
est 'accordée' au médeCin' auxiliaire ,de 3° classe :WILSON ' 
Robert et ,1 là saîle-femme,' auxiÎiairede 2~ classe, 
Josephine OLY~trIO: e'n servic~' au poste d'o~ser\'ation 
sanitaire de Lama..Kan,. ' 

Congés' " . 
Par décisions du : \ 
il m"i 1932. _ L'emploi de M, DJONOO, ex'agent 

,.contr~ctuèl des P. T. T. est supprimé. 

'.11 est accordé à M. DJONDo; ex-agent contractuel des: . 
P. T. T. un congé de fin de contrat de4 mois, dan~ les, 
conditions fixées à l'article 6 du contrat.' ,'

Il sera, de plus; accordé à ·~1. DJONDO, une indemnité. 
égale à. 2 mois de soIde ,,~ présence, conformément 
aux dispositions ~e r~rtic1e 8'. ' " 

Il est accordé un congé pourmala<lie de 6 mois, à 
solde entière. au planton de 3" c1àsse KAEA~IOKO. ' 

. Sanctions disciplinaires 

Par.arrêté du , 

·25 avril 1932. '- Le 'planton de 8" classe NO\lTAï, 
Emile est r,étrogradé àla 9' classe de son grade'. 

,rar décisiqn d.u :. ,.,._ , 
26 avril 1932. ~ Une punition: de.8jours de su"pen

tion de solde est infligée au canotier de.2" classè Ko
TO~OtJ KODJO en' serviçe"au ,wharf~ 

Par ar~êté du : 
27 avril 1932, I,.e chef de train de 7' c1;"sse Julés 

'~RN~STHO est'ré,:oqué d~ ses fqnctions ,pour compter du 
8 mars 1932.· 

.,~. 
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~ ';'. , .. - . ,': . '." 

lndèmnilô. 'AK'PAKou, milicien 2' classe MkMj78, dèl:a se,itii'x!.; 
de.Sokàde(accompagné.de sa femme & 1 enfant)Pa r déci~ion·s.des: 
en jouir à Kandé (Mango).' , 


-28 avril 1932. - Les agents des P. T. T. , 
 : -V;j'c,ùlgé'de convales<;ence'de 60 jour-$ avec't~(/Ù~l'
A:oiu~ON. ZOUCJ:fEGNOti ADEGN1K'A Franço,is mef1( et gratuité de tral/sport (aller & 'retour), , ' 
HUNKPATI John D'OOSE Datliel TlEo"" DAn';, garde 2' ';Ia~se MIe 7;14, du pèlot9n"'déKINMAKO~ 'victnf GaAcUiDI Ma~t:iCe ~ [(louto,. (accompagné de sa femme). pour en jou.ir.,à·· 
VODONOU So~sou AGOSSA Yadé ( SokodéJ. '.., , , ,:, ... 

en servi~e ~(Lomé Q'nt droit pour co~pter du tu mai 

1932 ft l'indemnité représentf.'lth:,e Jixe. de -trausp?rt de 

30 fr~ncs par ~ois. 
 COMMISSIONS D'ENQ.UII!:TE 

Par arrêtés du :6 mni 193~,_ ~.~: D~~so'u Jean. opérateùr co.ntrac
25'avril1932, - Une coin mission coinposée de~tuel des tràvaux publics il Lomé, (\ droit pour c'O_~pter 

l\1. M. PIC, adminj'str~ieur adjoint "de ~re c,lasse'.du 1;~ mai 1932 il l'indemnité' représentativ.e fixe de 
. d~s" Golonies, . . ,Prisidëf!Ltrm~sport de_30'-fràn~s par mois. '. . 
JOGUE'f,"- ouvrier d'art du che-min dè--fer l 1" . 'b '.'--'/':'/ - ."' _ - ('l'lem res' 

. AMOUSSOU AGBAPA, ouvrier de 8"'classe'i' < ~ ',':. , 
se réunir'a 'sur la convocation'de sôn~président à l;,ç:ffet~.',FORCES DE POLIÇE 
de cÎonner son ~vjs SU'f Je cas de Fouvt:.ier· de 81"~ élU,s'se ' 

EnI/aI/cm.!". .Stanislas Ayrr!!. 

Par arrêté dil : 
 ,Ai, JOOUET e~t.nommé.fapp~rte~~ del1}_~~s~i~e·cO-p~,:,:,. 

.mission.3 mai 1932: - Sont engagés pour 3 aus, les agents. -~~"-. 

; stag.iaires dO,nt les n.oms sùivent,,:' 

., .'.'. 
 Ùne conln'~'issioiï d'~nquête COfl1pos_ée de': ' 
. ,t' -dans lafldrde in.digène ..: M.'M. ,jAROILLIER, âdminjstràfeur~adjolnt .l' 

Alç du 2~ /allvier 1932.: B.~~u;\ MOUSSA SABA, gtfrde . f 'de .1" chsse des colonies ' Président· 
2' classe MlèS76. " . SOHIER, médecin,lieutena nt desT, C. lM ~ ,' ... 

. 'S' 'f'" d '"5' 1 elll res .. ,Ale du .21 jal/vier' t932 :.BONKPASSE Il, .garde. 2 "ANOEIRAB IUl,on 'ln frnller e'· C'. '.', ';', "',' 

classe AlIe 87i.' se réunirn sur la convocation de son présid~nt à l',dfèt ;" 
de donner sOn avis sur le cas-de l!infirm,icr è:le',5e cia~,:':,2~..~ dans.la section de c'ommis &" ouvrie~$ :' f..A~VSON Ber~ard, e!l ser,-:Îce au secteur de la 'trypa-,

Ale du 22.jçnvier 1932 : NlESS..\NH .D. FnlnçoÎs, garde . nosomjase à Pagouda. " ,

'2' classe MIe 878 (cornrn}s a~x écrîtùres). 
 ~. SOHIER est nommé rapportèur (~e Ja susâitç com-' 

mission., 
,; , 

R.ngal/.m .... '. 

MODIF1CA.T1FSont ~enga,g~s ~dans iesJ:o~cés de' ~olice : 
à/arrêté n'. 131 du 19 Jfwrs.1932.a)' - POlIr Ù!le durée de 3 ailS" 


'Ale du 12 ;"ars.'1932::BRAIMA·SOUDOU, 'garde 2' c1as-' . 
 Au lieu de,: 

.. se A't!.e 744, du peloton deSokodé. . 
 ... .' " Afe'd~ 12 mars 1932 : ALI TAGM, garde 2'dasse MIe 

. 745, du peloton <;le Sokodé. 
 1\1. LHutS~IER! ,chef oLTvdiir .d'art apr~s 2 anIs, 

Ale' du .1~ lt!ars t932: SALIFOU AGORIGO. garde 2' 
Lire:

classe Mie 746, du peloton de Sokodé. ' 
1\1., GAfLLAGtlET conducteur prin~i-pai des

Ale du 1er juin 1932: AUAAI PÀTCHA, milicien 2e classe 
d\tgriculture.

;\1/146, du peloton de Klouto. Au lieu de : 

.. bJ - Pour une du;'ée .de 5 ans. 'M. LHUfSSIER est nO,mmé rapporteur d'~ la su-Sdi~~:,' 
Ale du ft juin 1932: SAMA TCHAO, garde 1" classe ·comI'Qission. 


MIe 345: dl) peloto,n de Klouto. 
 i Lire: 


A)c du 1 juillet ~932: LAMno. garde 1'~ classe .1\Ue .1 M. GAIL'LAGU€l', est no~mé rappo~t'~t.:lr.' de' la' 

565, du peloton de Klouto, 
 co!,!!missio,n. 

Congés 
ENSEIGNEMENT , . ' 'II est aecordé 'aux:a'gents.dont les noms s~jvent: Par décisiôns des: 

Uil c:'ngé de 30, jo.urs avec traitement et gratuité de '26 avril i932. - Sont licenciés de I;école··pr·o~es'iion~.
Jransport, (atler & retour). ' nelle de Sokodé, pour .indiscipline, les élèves , 
, KA)'ANSI, garde f'" claSRe MIe 714, du Détachement année LAWSON Ezéchiel (seCtion men ùiserie.) et Ko",p . 
police Lomé (accqnwagl'é au œtOur de ,sa .. ï~mme). Georges (section forge), . ". 
pour en jouir:à Losso- Koka: {Mangol. 
~ , . -,.,., ., 


. ,
~. ' . 
, .1. 
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. 
;.Z'·3 ';'~i 

'~ 

~93'2. - Èst suppriméè' la bourse scolair.;' .. 1
"loùée-.à Tçlève KANGNI Da."id, dè l'école régionale ~e-

':-C',' lAmé. __~___.. 
;;'~~; -;'
~ l'~' • • • 

.. '... . Une bpurse de'tm franc cin~u,m.le. par jour de pré~ 
:se-nce 'est. 'allouée à l!élève ÂDJISSOU ACOFFI, de r,école 
::fégi()mil~ d"e -Lom~-, sous réserve-que le hénéf1chiire fe~ 

prelfve" d'une gran.de application. .. -. " 


".-.-, 


.~6 mai 1932. Est transf~rée d~ Sokodé à Mango la 
. . l?~_~f~se scolaire de' t_renÙ~ francs attribuée au' métis a ban.. 
·donné LASA"'E Noèl: 

'. ;'v . ) . 

DOMAINES' 

- Permis d~(Jccupàti(J~ pr4visoirc 
r<, 

-o' .",P.ar.arrêté du-.: 

'h avrll1932.':"'-Le sÎ,;urJohn D, T~svlm·. commer~ 
_Çant,-:denleu'ra,~t': à Sansanné-Mango 'est autorisé' à oc

"':cupet à ses risqueset périls une'parcelle deier-rail] do
:,-'ma~1Îal',·.situé 'à" Sans~uîn.é~Mango, Place du· Marché" 
,.o:.-d;ùn,e' sÙ.pèl'ficie d'è~viron tr9Îs:ar.es; , . 

Avis do, bornàgea 

. Le. Hindi, 13 jui.n 1932 ;\ huit heures, il sera procédé 

:~':''.:. au hornage' contra'dicfoire d,'un imme'uble situé à Lomé, 


<quartier n" 9 (cercle de Lomé)~ conslstant:en un terrain 

~"'" -~/baîn, ,non' bâti} en forme de, quàdril~tère hrégu1iet, 


'; a'U-['l(~~ conte'nance de tO ares 4t centiares J et borné a~\ 


", '~ord par:--Ia rue 'de 1,<1 Somme, à Pest par terrain à L~u~ 

: ,<t'ens; au- s~d par -terrain à Jacob Ga'm.adeku, à rou'est .. 
..<par'téfr~În dom.niai CT. 51.1) dont l'immalriculatiQn a 
: ,',été d~mandé.e'.par le sieur Robert'l)omÎl1go Baëta, pas, 
....leur à Lomé, agi$sant -au nom et comme"mandàtair<f 

'~,;, ,du \'içur...:.simon Dzit~o Kuwada, employé dè c~mmer~ 
. ,c~,del~leurànt à Kano (Nigeria·,) proprié'tair~ ~uivaitt'ré-
, quishion du 3 mars 1932. n',829, 

,:: . ,.,,' ' .. 

'. LI1~ild; 13 juin 1932 à di;" hèures, il sera procédé au' 
J>ornage· ~ontr~dictoire d'un imme~ble 'situé _à Lomé. 

. quarti!,rn'.10, (cerciedeLomé) consista.nt en· un, ter' 
'-'.' :'rai,rl t ' urbàin, ,non bâti~ en:fon~le 'de qua9rilatè.re irr,égu

,.' 
<.' .. 

, ' .. '~ 

lier, d,tune contenance de 8' ares 17 centiares. et bo'rn'é',> 
" , au ,nord, p~r terrain'~, Th.,.'4~th~riy, à l'es~ 'paf t~rrai:n .:: 

il Oussukpoé Kangnivi et un Passage le reliant<à la rue 
de la Ma'rne. au sud par terra;n' à Ernest Adabun~, à ' 

'l'ouest pa. terrain à Théophile Tamakloe. dont l'im
m~tl'Ïculatioi! 'l'été ~I'einandé'e pat' Je ~ieur S~SS~U Akà" 
kpo. p,rofes'sion 'd'e blàQchisseur delnéurant à _Lômé~ 
agissant en son' nom· 'personnel el)' quaHté""'de propri~ 
taire suivant r,équIsitio~, du ..7 mars .-193'2, ~ .. ~~O: . 

I"e' lundi 13 juin 1932à.onze he,ures, il'sera procédé au . 
, t.. _ .' 

bornage contradict,oire d'un ,Îmmeuble ~s\tué -â_ Lom4 ' 
(cercle 'de 'LOffi,é) cO'Qsistan~ en ùn terrain urbairi:--iJoll, .. 
bâ~i.en, forme de quadrihltère jrr~glilie~:; d'une ~on,tè'~ 
nance de!9'·ares 74 centiare·s' et bonlé. au'·nord par 

, terrain·àTp. A'nthO'lly,j\ l'est par la rite dela Marne, au 
1. . 'sud par terrain à Ernest Adabv:nu, à j'ou,est pà-r.- terrain'
 

à Sassou, Akakpo, dont l'inltnatriculation à étiQ'eman
d'ée p~r le sieu'r Ouss~ukp6é: Kan~nivi,' profession dç' 


"bijoutier', demeurant à' Lonl~I" a'gissant e;n Son nom. 

person'neJ en qualité de propriétaire suivant réq'uisition 

du 8 mars 1932, n~831: .',' . . , ' 


;, . 
.", 

. Le lundi 13 Juin 1932 àrteuf heures•. il sera procédé.u . 
bornage contradictoire' d'un immeuhle' sÎlùé- fi ,Lom'é 
q,uar:tier n'ri 10, .(cfl"de. de Lomé) cons~sta~t, ~n ù-n ter;' . 
rain<u,rbaitl,' bâti. en"forme de quadrilatèrchJrrégulier" 
portant 'une majso,n d'habitation construite c'o briques. 
cuites,'-d-'une coritenance,de 5 ares.45 centiares. et bor
né au ~ord. par 'in rue, de~ la,Somme~ :à Î'est p.~r J.E1;rue

',Stanley, ;lu su.d pa( tetrûn il Th, Aiithony, à l'ouest 
par' te~r:tliris à ~...ù4wig; Oc;çanse:y: et_-DO'Inhiiqu~' Quevi;.., 
djen, dont-)'imma-triculutioJ] a ét~ demand'ée'. par' ,le 
sieur Robert 'DonlÎngo Baëta_, pasteùr à Lomé, agissant 
RU, nom et cOlllille -~a~dataire du 'sie~r Sj~on.' DJitsO:; 
Ku~a'da,. e'~l1ployl deI comlUerç~ demeurant, à KaÎlo: 
(Ntgerhl) proptiétqire ,~uiVfant ré.quisitio,Jl'du __ 
1932~' 832, . " 

Toutes person,n~s intéressées sont invitées à,y assister 
.ou à s'y faire repftssenter par un ,nlandau.ire nànti d'uri 
pouvoir tégulier.~ , '. ' 

Le 'c~nserv'ale;'r de laPropriété fondir" 

CERVB'AU:x. 

, ,• , 
'. , 

, , ,~ 

, " 

! -,-,.. 
, ~ . . . 
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" 

, . 

DU, 

'ÉTt\Tdes mouvements de la Navigation ,du Port de Lomé 
,pendant le moi,s dlAvril 1932 .. . .... ., 

;' :". 

- NOliS, R.I.\OYliNANCB Bf" 
" Il,NNAGÉ,.J)ATES 

-" < 

80-Ellma 
" Anvers.Malàdi 
:ai"'Asie y r 

. 'B<irdeaux.Matadî, 
",82-Tombouct';ù 

, "Marseille-Matâdi' ',,' 
'83~David LI"ingsto~e , 
",;' " Liverpool-Kribi .'"., . 
,84~Dunkwa 

L'agpsCHamboùrg , " 
al5-St., Firmin. 
,.Maiadi-~vers 

, , , ,.86-Amérllllle 
" M.(iu'li-Bordeaux 

';87-Albi" 
. Anvers-Pie. Noire, 

.88-Reggestroom 
L~gos-Hambourg " 

,89~Caval1y , , 
, , , 'Cotonou'Marseil}e 
90-W~st-KeJ;ar 

'New'York-Opob,o 
:9hC'anada ' 

, nouala-Mar'seille 
<92-8adblê ' 
, "t>tEÇNoil'''.Hambourg 
'93-Macgrê,oo," ,L.aird ,,'. 

Hambourg.Douara 
,94"Hoggar 
" 'Mar~eille:Douula 
95.Ft. Lamy 

, 'Anvers:,.»ouala 
, ·:96-0Ienlea • 

Douala.Hambourg 
, .g7~Brazza 

'flordc"ux~Matadi ' 
1I8-Asle 

, Mal~di-Bord.aux 
,99-Thornlea' 

.'New Custle~flurUlu 
':IOO~John .H~lt ' -

'Warri'Rottel'dam " 
1IOI'-Maask'erk ' ,

'J. -. '.' ',:"! -
" ll;um bourg-nouala 
>lO,2-Muirton ' 

, Mar.éille-Pte. Noire 
'1 O~~Wolfi.am " ' 

',' l{ugo.Hambourg , 
il04-Hog.llar 

iJoualri·;\'f~rseille " 
"« 05-Austr,àllc ' 

",H",mbourg-Cai,,6ar , 
. .' <,~, '.,

',,' 
, ~.': -. -

.' \ 

". --

Frànçais ,27:~, 3~ 1,4.ait 

....dO ''', 2.4.32 .2. 4: 3~, 

: -ùo-' 

Angl.i~ , 

-do

'Français 

,~do-· 

4.,4.112 

,5.4.32 
. 

4.4.32 
.' 
5, 4. 32. 

·6, 4; 32 ,~6. 4. 32 

_-dO~' -,do

--~ dO-r: do"':' 

9" 4. 32 9. 4, 

Français fL 4, 31l 11,4, ,32 

Amérlcitint2.4. 3212, 4, 3:2 

Français -do:-" ,- do - , 

'-dO:~'13:' 4., MI, 4. 32 

, ,
" Anglais -d,,_ 'HI: '4,32 

'1';.nçl\i5 ,'14.4: 31l 14: 4,3:2 

'::"d<>~ '_do"':':.:.. do,- : 

A"lilais "16.4. '32 t6, 4, 32 

. Francais!7. 4,32 17, 4: ;12 

Anglais , 1\1. 4. 32 19, 4. 

-do~ 20.,4:32 20.4: 32 

Hollandais -,-i!~7 -do-:, 

,Francais 21. 4,' 32 21. 4.
• 

and, 23, 4.'32 
.. 

" 
Fra'ncais 24.4. 32 24.4. 

. 
Su'éùuÎS 25.4. . 

0",-. < -

_NOMINAL 

3.941 

4,214 

3.262 

2.17~ 

1.996, 

U6f 

4.867 

2,042 

1.688 

2.767 

3.51G 

{I,667 

,3.491 

lU67 , 

3:10,9 

:3.\'!4 

2.Ml 

-I\,OB6 

-' 4,214 

2.1148 

, j·.794' 

2:342 
" , . 

'3.112, 

2,242: 

:~,109 

" ,,'
2.630, 

C> 

'-'.' 

:, ÈllUlPAU. 

,37 ' 

16':2 

44 
" . 

43 

, }3 

,39 

HS 

,36' 

38 

'4~ , 

34 

1,08 

45,': 

, 40 

74 

4,5 

34· 

143 

161 

~:i5-' 

.. " 
39 

, , 

,i·' . 

58 

J4 

48, 

,74 

35 

0.6111 

,438.792 

, " 811·952 

, 1.4M 

, 87.093 

157.16B 

0.030', 

78.797 

, 34.54'1.' 

47.344 ' 

3,100 

1,7ll,097 

- .-' 

32.784 ' 

,î!88':!6~ 

0,010 

39,331, 

,>-. 

-



- -

-.-'~-~-l ~.-~. '-
DRBARQUa ' i EMBA,RQUB . 

' 68.617' 

82.424 0,612 .. 

'." 
34.078 .. 

71,063 -
34.286 -

1,892 .0,171> 

~'"~~~ ;:;:-':""_"'~~::':;:J;:'.7::--::::~,:-:·".:=-T"·"-'--~}::~.7-'8:~.~;:; ~"';"':'~':;:'!':,'~':-',' ',.... . 'J" 
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_:;:;'~. i," ." 

:'.- . ,'-;-C-,-'-,-'-:C-nAT E S-,"-~;::::.-l'~---~·I-~-·'1'-O N NA GE 4'=*,
,N~MS~ f>ROYB1(,~"{lB KT:,' 

PAVU.LON -~-:;~.'I~---,;",--" ,E:QUlP,lGI . -<' '.D~!~J~~T.tON D~S ttAVIRBS , ,-D',A.RRIVBR DB, DÉPART ,NOMINAL 

f!J~.1Ufjoed .l,onu, 

"[:~'~~~----~~~~--~-----I'~--~-i~--~--I~----~I-~-----I~----~~'~'·---'~~-

, ,'f,lverpol1l.fjo'''ila' 
1O'1~Godf"êy Holt 
, 'Hambourg:Douala 
11I'S-New,-Brooklyn 

. Warri·Hamboùrg 
. I.OS-St. Oê:tave 

: .IIamboni'g~Pte, Noire 
.', i O.Madonnà . 

'·Milrseille:Douala ' 
, I-Foucauld 

Iio!,deaux-Matadi, 

. , .' 

~' ·4-(Uenlea 
Douala-Hambourg 

~Anglai&. 25,4, 32 2~:4,32 2.15~ 43 

• • 1 

-do 2.,,-80-do-, , -'-do 
., 

27.4 32 27.4,32 ' 4.039 - do.,-' 

3,169Français 28.4.32 28,4,32 

-do -da o 	 . 3:~()3, -.do-:  .• ' 

;'",- do ü,59930 4.32 30: 4. 3il 

PORT. lYANÉCHO 

2.lI411~, 4.321 ilS. 4, 32-Anglais: 
1 

" 	 ' 

40 

49 

3~ 

133 

172 

. 'i 

34 	 97,860 

1 

Lom~~ le 30 Avril 1932, 
Le Ch:e{ du .Sel'vice des Douanes 

GUhOT 

:.", . 

PARTIE .NON' OFFICIELLE 

" ;iL'AdffiÎnistràtion du Territoire déclare dé- . 
, cliner.toutes· re.<ponsabilités à qiœlque titre qll~' 
. ce' soit des textes ·insérés daps la /Ja:rtie non 
. ol/i(;ielle." 

XVlme FQIRE DE BORDEAUX 

GRANDE SEMAINE' DE LA MACtUNE AGRICOLE 

19 - 21 juin 1932 

. L'inauguration de la Grande 'Semaine de la 
, Maéhine Agricole qui groupe un nombre impor
tant d'adhérents aura lieu offICÎeflement,' comme 

!d~usage; le samedi 16 juin dans1'après-midi. 

,:Comme elle sera ouverte ,pratiquement du di
manche 19 au lundi 27 juin inclus, ellé com

, prêndradonc deux dimanches' et deux lundis 
~fi;" de donner satisfaction aux habitudes locales' 

"el: i.l.e faciliter la venue à' Bordeaux -des culn
: :>vatellts, propriétaires,' vignerons, etc., 'il tine' épo- , 
-, '.. 	 ." 	 ~ 

.; 	 :"'.
"T -;. 

'. ;' ."f-. 

que, de l'année où les travaux' de la fenaison' 
. conditionnent leur emploi du témps,. 

C\1acun pour~ ainsi choisir I.,jourle plùscom
mode pour' v'enir se documentel" sur· les der:
~ières nouveautés en fait de tracteurs, machinés 

. 	agricoles" matériel. viti~vinicole, mQteu~s,' etc."" 
qui seront exposées pour la plupart en état de 
fonctionnement. ' 

'LES ECHANGES INTERNATIONAUX 
'ET 

LES FOIRES D'ECHANTILLONS 

Mercredi 27 Avril à 9 h, 30,M. ROLLlN, Minis
tre du Commerce a reçû les Présidents des cinq 
Grandes Foires Françaises, Membres de l'Union 
des Foires Interiiation~les. 

M. Gabriel. LAMAIGNÈ~E. Président d'Honneur 
de la:Foire de, Bordeaux . .et Déh'gué des I;oires, 
Frauçaises 'au Bureau International des ,Foires 
a présenté ,au,Ministr;' du' C!)mmerce ses CoUè-,' 
gU,e,; : ' 



-

- -

• • 
TEIlRlTolitED~- TOGO PLAC~ S~V~L~'MA~DAT6E"['A FRANCE, \ 

dernier \ tendant à 

et ache-, 

'4? - .Ia faculté d'échanger toutes créancél' 
les Pays pour lesquels il n'est pas possi,!>le 
payer 'eri' monnaie' nationaie' ou. étrangÙ~le; 
commandes·-fàites à .la Foire;,' '. 

5' - fa suppression de tout ,c(mtinlleIitemè~rit"·" 
,pour les affaires faite" aux Foire,s. 

le'·; repli éèooomique de' tous les. peuples sur 
eùx-mêmes apporte des entraves considérables à, 
l'action' des Foires Internationales, qui,' ont ,;a41· 
contraire' pour but. de .développer .les affaires, H· 
est certain que les rilesures douanières. et mon",,' 
taires adoptées récemment par divers Pays de..: 

~ 

» 


, , 

.. 
• 

... . 
., 

. , ".': 
' 

, ~ , 
'142" . JOUIlN4LbFfICIE.L D.V 

~-----,------, 

MM.' PICHOT, Président ·de .la. Foiré de Paris; 
TOUZOT, Administrateur Délégué de la Foire de' 
Lyon; AlIfAVET, Délégué de la Foire de Marseille; 
DELEPOULI.E, Président de la Foire de Lille; GON
FREVILLE, Président et .~tAGNE, Secrétaire Général 
de·la Foire de Bordeaux, et a ~xposé la résolution 
votée' à l'unanimité' par la Çonférence Internatio
nale de Bâle d~ 26 Février 
obtenir de tous les.Gouvernements :'

• 
". "..,

.1" - la faculté pour les prqducteurs 
teurs se rendant à une Foire étrangère de disposer 
e\1 monnaie de leur Pays de la somme nécessaire 
au voyage et à leu/participation à la Foire.; , 

• 
'.)." - la faculté pour les maisons étrangères de 

disposer pour faire, des achats aux Foires .des 
. avoirs qu'elles !?ossèdentdans.le Pays de la Foire; 

3' - lâ ,fuculté pour, acheter aux, Foires de 
disposer de devise}> nécessaires; 

vaient appeler t" protestation de c~s Grands: ' 
Orgariismes d'éèhanges' internationaux que s9nt; . 
les- Foires. C'est ce, que leursPrésidentsSQl;lf\' 
allés eux-m~mes exposer au 'Ministr~du' Corn:', ,',. 
mercequl a bien voulu reconnaître lebien·fondé.. 
de ées vœu x su rtout en ce gui concerne lasup: 
pression ,du c6ntingenteUlent pour les ,-affaire.s~·" 
faites aux Foires" .' 

. 
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